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COMMUNITY POLICY 
Apollo Minerals Limited (“Apollo Minerals”) seeks to 
develop and maintain positive, enduring 
relationships with its host communities in line with 
Apollo Minerals’ Code of Ethics, national legislation 
and international good practice by striving for 
mutual understanding of each other’s needs and 
aspirations. This Policy applies to all our sites, and to 
all staff, contractors, sub-contractors and 
consultants. 

 
Apollo Minerals commits, as appropriate to the level 
of its activities, to support:  

• Ongoing consultation with local communities 
and public authorities; 

• Open and transparent communication about 
activities that might affect the host community, 
including the availability of accurate information 
to allow effective decision making; 

• Identification, assessment and where possible 
elimination or minimization of environmental 
and social effects and to manage residual 
effects; 

• Identification, mitigation and management of 
risks posed by our activities to the host 
communities, including health and safety risks; 

• Mitigation, management and monitoring plans 
that meet international and local standards; 

• Local sourcing of supplies, services and labour; 

• Focus on training and skills development of 
employees; 

• Implementation of effective grievance 
mechanism procedures to ensure the voice of 
the community is both heard and responded to; 

• Technology transfer and training to both 
individuals and related institutions; and 

• Community development programs that can be 
self-sustaining. 

We will periodically review and revise this Policy as 
required. 

POLITIQUE COMMUNAUTAIRE 
Apollo Minerals Limited (“Apollo Minerals”) cherche à 
développer et maintenir des relations positives et 
durables avec ses communautés d'accueil, 
conformément au Code de déontologie d’Apollo 
Minerals, aux lois nationales et aux bonnes pratiques 
internationales en veillant à la compréhension mutuelle 
des besoins et des aspirations des uns et des autres. La 
présente politique s’applique à tous nos sites et à tous 
nos employés, entrepreneurs, sous-traitants et experts-
conseils. 

Apollo Minerals s'engage, de façon adaptée au niveau de 
ses activités, à soutenir:  
• une consultation permanente avec les communautés 

locales et les pouvoirs publics; 
• une communication ouverte et transparente sur les 

activités qui pourraient affecter la communauté 
d'accueil, y compris la mise à disposition 
d'informations précises afin de permettre un 
processus décisionnel efficace; 

• l’identification, l’évaluation et, quand c’est possible, 
l’élimination et la minimalisation des répercussions 
environnementales et sociétales, ainsi que la gestion 
des effets résiduels; 

• l’identification, l’atténuation et la gestion des risques 
posés par nos activités aux communautés d’accueil, y 
compris les risques sur la santé et la sécurité; 

• les plans d'atténuation, de gestion et de surveillance 
qui répondent aux normes internationales et locales; 

• les ressources locales en matière de fournitures, 
services et main-d'œuvre; 

• l’accent mis sur la formation professionnelle et le 
développement des compétences des employés; 

• la mise en place de mécanismes efficaces pour le 
traitement des réclamations, afin de s’assurer que la 
voix de la communauté est à la fois entendue et que 
des réponses lui soit apportée;  

• le transfert de technologie et la formation pour les 
individus et les institutions connexes; et 

• les programmes de développement communautaire 
pouvant être autonomes. 

La présente politique sera périodiquement examinée et 
révisée si besoin est. 
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